Conseil Municipal du 17 décembre 2010

Vœu concernant le débouché de la Voie Mathis 

M. le MAIRE

Je vous remercie, Madame la Conseillère, chère collègue.

Comme je vous l’ai indiqué en début de séance, trois vœux ont été déposés par les élus du groupe Changer d'Ere.

Le premier vœu présenté par monsieur Cuturello porte sur la circulation au débouché de la voie Mathis. Je tiens à rappeler que ce dossier relève de la compétence de la Communauté urbaine et que par délibération en date du 10 septembre 2010, les élus communautaires ont approuvé le principe de lancement d’une étude pour déterminer les modalités de liaison entre la sortie de la voie Mathis, l'ensemble du pôle multimodal de Saint-Augustin et l'autoroute A8. Compte tenu de ces éléments, la motion n'est pas recevable.

J’insiste tout de même sur l’absurdité des écrits sur ce dossier portés à ma connaissance : ces derniers jours, pas plus tard qu'hier, j'ai présenté avec le président de l’Opération d’intérêt national, Christian Tordo, le projet global d’implantation d’un pôle multimodal à Saint-Augustin et cet aménagement prioritaire intègre bien évidemment la sortie de la voie Mathis. A la différence des pistes que certains ont relayées, celle-ci s'appuie sur des études sérieuses et, pour couper court à la polémique, j’annonce que j’organiserai une vraie consultation publique avec de vrais commissaires enquêteurs qui nous permettront de poursuivre les procédures. D'ailleurs je précise que le vote intervenu le 10 septembre 2010 au conseil communautaire l'a d'ailleurs été à l’unanimité, donc nous sommes hors sujet au conseil municipal. Nous aurons à nous prononcer à nouveau sur le suivi de la procédure au conseil communautaire.
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